


LA PRISE DE CONSCIENCE ET LE RÉTABLISSEMENT SONT POSSIBLES !

Docteur, vous savez je n’ai pas 
de problème particulier. Je suis 
là car on m’a retiré mon permis 
de conduire ; mais c’était une 
situation exceptionnelle.

�9�R�X�V���V�D�Y�H�]���P�R�L���M�È�D�L�P�H���S�U�R�å�W�H�U���G�H���O�D���Y�L�H������
Je consomme un peu d’alcool. Et puis 
�F�R�P�P�H���M�H���P�È�H�Q�Q�X�L�H���V�R�X�Y�H�Q�W���H�Q���å�Q���G�H��
journée, il peut m’arriver de fumer un 
joint en grattant quelques tickets. 
Mais je ne vois pas où est le problème, 
�F�È�H�V�W���X�Q���K�R�E�E�\���F�R�P�P�H���X�Q���D�X�W�U�H����

Je comprends ; ce qui m’intéresse et 
m’inquiète surtout c’est la relation 
que vous entretenez avec ces pra-
tiques et les répercussions sur votre 
santé et vie sociale. Vous avez pu 
rencontrer le patient-expert et le 
psychologue dont je vous ai parlé ?

Bonjour Monsieur Dupond ; je viens de 
consulter votre dossier médical et de 
m’entretenir avec votre médecin pour 
la suite de votre hospitalisation. 

Docteur…

J’entends bien. Mais 
peut-être pourrions 
tout de même parler 
de vos consommations 
actuelles ?

Allo ?  

Vous savez, l’addiction est une maladie, vous n’y pouvez rien. 
C’est simplement que ce n’était pas encore le bon moment…

Bonjour cher confrère, 
je suis interne aux 
urgences de l’hôpital 
je suis avec l’un de vos 
patients.  Nous venons 
de lui diagnostiquer 
une pancréatite aiguë. 
Nous allons le faire 
hospitaliser pour 
sevrage. 

Je ne comprends pas… Je n’ai pas vu tout ça arriver… 
Comment en suis-je arrivé là ?

…

J’ai perdu mon permis de conduire, 
ma femme et mes enfants sont partis, 
je me retrouve dans un placard 
à mon travail, j’ai des problèmes 
�å�Q�D�Q�F�L�H�U�V�Ð���(�W���M�H���S�H�Q�V�D�L�V���T�X�H���W�R�X�W��
ça c’était mon hobby à moi,
et surtout que cela aller m’aider 
à oublier, justement… 

Cela fait plusieurs mois que j’ai des alertes et je le comprends 
�H�Q�å�Q�����-�H���V�X�L�V���L�Q�T�X�L�H�W���S�R�X�U���O�D���V�X�L�W�H���P�D�L�V���W�H�O�O�H�P�H�Q�W���K�H�X�U�H�X�[��
�G�H���P�H���V�H�Q�W�L�U���D�F�F�R�P�S�D�J�Q�¤���H�W���V�R�X�W�H�Q�X�������M�H���Y�D�L�V���\���D�U�U�L�Y�H�U������
�-�H���Y�H�X�[���U�H�G�H�Y�H�Q�L�U���O�L�E�U�H����

LE LENDEMAIN MATIN…  

QUELQUES SEMAINES 
PLUS TARD…  



Alexis PESCHARD - Addictologue GAE Conseil
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Le déclic

Souvent, lorsque l’on a un proche avec une problématique 
addictive, on souhaite arriver à déclencher ce que l’on 
appelle le déclic / la prise de conscience. On ne peut pas 
vouloir à la place de l’autre ; il s’agit d’une démarche qui est 
strictement personnelle. Il n’est pas possible de déclencher ce 
fameux déclic. En revanche nous avons vu dans les pages 
précédentes l’importance que d’aborder le sujet avec la 
personne en difficulté même si cette dernière est dans le 
déni. Aborder le sujet précocement, lorsque la personne à 
une pratique à risque sans être encore dans la spirale de 
l’addiction, c’est maximiser ses chances d’enrayer la situation 
et ses potentielles conséquences sur le plan social, familial, 
professionnel, etc. Le médecin traitant est souvent l’interlo-
cuteur de première attention. Il pourra évaluer la situation, 
prendre en charge  et le cas échéant orienter la personne 
vers d’autres professionnels dans le cadre d’un travail en 
réseau : addictologue, psychiatre, psychologue, patient-expert. 
Dans cette histoire nous pouvons identifier, a minima, deux 
éléments d’alertes qui ne déclenchent pas pour autant le 
fameux déclic mais sont essentiels dans le cheminement de 
monsieur Dupont : la perte du permis de conduire et le 
discours de son médecin traitant. 

De la demande d’aide 
au parcours de rétablissement

Quelques semaines après la dernière consultation avec son 
médecin traitant, Monsieur Dupont se retrouve aux urgences 
de l’hôpital pour une problématique directement liée à ses 
difficultés avec l’alcool. Cette arrivée aux urgences aura un 
véritable effet miroir et déclenchera le début de sa prise de 
conscience et demande d’aide. Le sevrage, qu’il accepte 
ici, est la première étape de son rétablissement. Un voile se 
lève d’un seul coup ; il arrive à le verbaliser à son médecin traitant 
à son chevet « Je n’ai pas vu tout ça arriver… Comment en 
suis-je arrivé là ? » La demande d’aide arrive à se formuler 
d’un seul coup dans un contexte aigüe, le déclic se fera 
dans cette situation à l’hôpital après de multiples alertes. 
Les personnes dépendantes ont souvent une capacité fabu-
leuse à rebondir pour revenir à la surface dans le cadre 
d’une démarche volontaire. Aborder le sujet de l’addiction 
est donc une démarche de prévention en soi visant à favoriser 
l’accès aux soins de la personne en difficulté en levant le 
voile sur une situation dont tout le monde a connaissance 
sauf le principal intéressé ! Gardez donc espoir et ne restez 
pas seul. 



POUR ALLER
PLUS LOIN

Les lieux de consultation 

•  Le médecin généraliste 

•  L’addictologue libéral 

•  Un service hospitalier d’addictologie 

•  Un CSAPA (Centre de Soins, d’Accompagnement 
et de Prévention en Addictologie)

•  Un CJC (Consultation Jeune Consommateur)   

Pour trouver un lieu de consultation près de chez vous : 
https://www.addictaide.fr/annuaire/  

Les groupes d’entraide 

•  Alcooliques Anonymes  
09 69 39 40 20 - https://www.alcooliques-anonymes.fr 

•  Al-Anon (pour l’entourage) 
09 63 69 24 56 - http://al-anon-alateen.fr 

• Alateen (pour les mineurs) 
09 63 69 24 56 - http://al-anon-alateen.fr  

• Narcotiques Anonymes (drogues)  
01 43 72 12 72 - https://www.narcotiquesanonymes.org 

•  Vie Libre
https://www.vielibre.org 

•  Alcool Assistance
01 47 70 34 18 - https://www.alcoolassistance.net 

•  Croix Bleue
https://www.croixbleue.fr/  

Les numéros spécialisés (appels non surtaxés) 

•  Alcool Info Service : 0 980 980 930 
•  Drogues Info Service : 0 800 231 313
•  Tabac Info Service : 38 39
•  Écoute Alcool : 0 980 980 930
•  Écoute Cannabis : 0 980 980 940
•  Joueurs Info Service : 0 974 980 940 

Pour aller plus loin

•  Mission Interministérielle de lutte contre 
les drogues et les conduites addictives 
https://www.drogues.gouv.fr 

•  Dossier Addictions de l’INRS 
http://www.inrs.fr/risques/addictions/ce-qu-il-faut-retenir.html   

•  Le portail des addictions en milieu professionnel 
https://www.addictaide.fr/pro/ 

•  Observatoire Français des Drogues et des Toxicomanies 
https://www.ofdt.fr 

•  Santé Publique France 
https://www.santepubliquefrance.fr

•  GAE Conseil 
http://www.gaeconseil.fr  
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